
Image not found or type unknown

Fin de plan de continuation, deblocage des
dividendes non distr

Par mike02400, le 27/03/2015 à 20:09

Bonjour

Après une dépôt bilan, et un plan de continuation il arrive que certains dividendes n'est pas
été collecte par les créanciers ( sociétés disparus, absorbé ou liquidé ) que devient ces
sommes bloquées à la caisse des dépôts ? qui et comment les récupérer ?
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